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PARAPHES

Entre
A. a.

b.

et
B. a.

BAIL DE MAISON

AFFECTEE A LA RESIDENCE PRINCIPALE DU PRENEUR

Monsiefr
on épouse

Madame... GULDINIOPS Marlo-Odntoinette

tous deux domiciliés & rue ve stockel,S
LOLS0 M HALLNER
ci-dessous dénommeés "le bailleur”

d'une par,

Maonsietr
etfon épouse

Madame. GILLES Myriam

ci-dessous dénommeés e preneur”
d’autre part,

I a été convenu ce qui suit;

NB.:»

OBJET DU CONTRAT

Le bailleur donne 4 titre de bail 4 loyer au preneur, qui accepte, unimmeuble sis

3 Li40 EVERE

rue Vaaln. dayvs nhangh n°_.15

comprenant ... LAMES, . S8l00,s.5alle A . manger, culisine
obivad nhanbres, salle ge bain, arenier.

_____ CRUT et Jdapdin

parfaitement connu du preneur qui déclare Pavoir visité. Les lieux sont loués a

usage de simple habitation et affectés & la résidence principale du preneuret de

sa farniile.

Le bailleureuterise - n'autorise pas (1) le preneur a affecter une partie du bien

loué a f'exercice d'une activité professionnelle. Les activités professicnnelles

regies par la loi sur les baux commerciaux sont toujours exclues,

= lexte 4 compléter,

(1) Biffer la mantion inutile.



